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13ème législature

emploi et activité
Question écrite n° 83203

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre chargé de l'industrie sur le léger rebond des
commandes en valeur reçues par l'industrie française. Il souhaiterait savoir si ces bons résultats auront un effet
positif sur le maintien des emplois dans ce secteur particulièrement touché par la crise.

Texte de la réponse

Depuis le printemps 2009, les commandes en valeurs reçues par l'industrie française se redressent : les
commandes ; reçues au cours des mois de février à avril 2010 sont supérieures de 10,6 % à celles des mêmes
mois de l'année dernière, selon les statistiques publiée par l'Institut national de la statistique et des études
économiques (INSEE). Cette statistique est particulièrement encourageante puisqu'elle est annonciatrice d'une
hausse de la production et de l'emploi industriels. De fait, la production industrielle est en hausse régulière. Sur
le dernier trimestre connu (mars à mai 2010), la production a augmenté de 2,4 % ; elle est en hausse dans les «
autres industries » (+ 3,2 %), les équipements électriques, électroniques, informatiques et autres machines (+
3,4 %) ainsi que dans la cokéfaction et raffinage (+ 15,7 %). Ainsi, le niveau de la production de l'industrie
manufacturière, pourcette même période, est plus élevé de 8,2 % qu'un an auparavant. D'après les estimations
d'emploi publiées par l'INSEE et la direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques,
l'emploi salarié marchand non agricole a augmenté de 23 900 postes au premier trimestre 2010, après avoir,
baissé de 7 300 postes au trimestre précédent. Il s'agit de la première hausse depuis le premier trimestre 2008.
En revanche, l'emploi salarié dans l'industrie hors intérim a continué de se contracter, de façon presque aussi
marquée qu'au trimestre précédent : 29 100 postes ont été supprimés ce trimestre, après 31 300 au quatrième
trimestre 2009. Il convient toutefois de tenir compte des 222 800 intérimaires qui étaient employés dans le
secteur de l'industrie à la fin du premier trimestre 2010. Comme au trimestre précédent, l'intérim industriel
progresse à un rythme soutenu + 20 700 postes (+ 10,2 %), après + 17 100 (+ 9,2 %) au quatrième
trimestre 2009. Entre le premier trimestre 2008 et le premier trimestre 2009, l'industrie avait supprimé 149 900
postes d'intérimaires (soit - 47,6 %) ; au cours des quatre trimestres qui ont suivi, ce secteur en a créé 58 000 (+
35,2 %). Ainsi, sur l'ensemble emploi directs plus emplois intérimaires, l'emploi dans l'industrie s'est à peu près
stabilisé au premier trimestre 2010. La poursuite du redressement des commandes dans l'industrie est donc
encourageante et a un effet positif sur l'évolution de l'emploi industriel.

Données clés

Auteur : M. Pierre Morel-A-L'Huissier
Circonscription : Lozère (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 83203
Rubrique : Industrie
Ministère interrogé : Industrie
Ministère attributaire : Industrie

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE83203
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266788


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE83203

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 6 juillet 2010, page 7488
Réponse publiée le : 31 août 2010, page 9505

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE83203

